
Lundi 7 avril 2026 à 19 h 45, par suite d’une convocation en date du 30 mars 2026, les membres du Conseil 

Municipal se sont réunis en mairie sous la présidence de Thierry BRIANÇON, Maire. 
 

Présents : BRIANÇON Thierry, REMIOT Jean-Pierre, NEVEUX Annick, MINANA Anne-Sophie, DELBART Michel, 

JEANNIOT Pascal, JAHYER Dominique, CHARTON Régis, OLGUIN Emmanuelle, GENEL Marjorie, LELARGE 

Simon, GAILLET Amélie, OLIVEIRA Alison. 
 

lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-17 du Code général des 

collectivités territoriales. 

   

Absents ayant donné procuration : MIMIN David à NEVEUX Annick, 

BILLET Richard à OLIVEIRA Alison 
 

Absent excusé : // 
 

Le président ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité de l’article L. 2121-15 du 

Code général des collectivités territoriales à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil. 

A été désigné secrétaire : MINANA Anne-Sophie  
 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de présents : 13 
Votants :  13 + 2 pouvoirs 

 

 

n°2026.29 :  Budget primitif 2026 : Budget principal de la commune 
 

Le Budget Primitif 2026 se résume comme suit : 

• Section investissement : 

Recettes :   432 776.99 €              Dépenses : 432 776.99 €            

 

• Section fonctionnement :    

Recettes :    1 154 541.33 €          Dépenses : 1 154 541.33 €            
 

Vote à l’unanimité par le conseil municipal 

 

 
 

n°2026.30 : Vote des taux d’impôts communaux, taxes directes locales 2026 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, 

Vu le code général des impôts et notamment les articles 1379, 1407 et suivants et 1636 B sexies relatifs aux 

impôts locaux et au vote des taux d’imposition, 

Considérant la nécessité de voter chaque année les taux des contributions directes locales 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal décide de fixer les taux d’imposition applicables en 2026, à l’unanimité, 

et charge le maire de la transmission de ces informations aux services préfectoraux dans les délais légaux. 
 

En conséquence, et compte tenu des éléments notifiés (état 1259), 

Les taux seront inscrits au budget primitif 2026 : 

 

Taxes & produits votés par le conseil municipal : 
 

Taxe Base Taux Cnal Produit 

TH, Taxe habitation (résidence secondaire.) 10 700 13.47 % 1 441 € 

FB, Foncier Bâti 556 800 38.74% 215 704 € 

FNB, Foncier Non Bâti 43 100 16.47% 7 099 € 

CFE, Contribution Foncière Entreprises 0   

224 244 € 

    + taxe additionnel FNB (montant communiqué, état 1259) :  13 510 €      

  



 

n°2026.31 : Subventions aux associations 

 
Lors de la présentation du budget 2026, le maire a énuméré les subventions à allouer aux associations 

au titre de l’exercice 2026 qui figure en annexe dans le budget 2026. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,  

 

DECIDE d’allouer aux associations, au titre de l’année 2026, les montants tels que présentés dans le 

tableau joint à la présente, 

 

INDIQUE que les crédits sont inscrits dans le budget 2026. 

 

DEMANDE à Monsieur Le maire de toutes les démarches pour la bonne réalisation des présentes. 

 

Tableau SUBVENTION 

657363 CCAS (Centre Cnal Action Sociale)   5 000 

         

65748 Subventions aux Assoc° & Org. locaux 
 

65748 Association le village      
2 500 

65748 ASTB basket    
 

500 

65748 Croix de Guerre    

100 

65748 
Autres associations à 
répartir par délibération    

1 900 

 
VOTE    POUR : 14      ABSTENTION : 1  

 

 

 

 

n°2026.32 : Budget 2026 : Budget annexe Développement Commercial 
 

Le Budget annexe Développement Commercial 2026 se résume comme suit : 

 

• Section investissement : 

Recettes :   1 100 €                                  Dépenses :  1 100 €  

 

• Section fonctionnement :  €  

Recettes :  31 041.68 €                            Dépenses :  31 041.68 € 

 

Vote à l’unanimité par le conseil municipal 

 

 
 

n°2026.33 : Proposition de noms en vue de la constitution de la commission communale des 

impôts directs 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L. 2121-29, (L. 5211-6 pour le 

EPCI) 

Vu le code général des impôts et notamment l'article 1650, 

Considérant les conditions de recevabilité des commissaires proposés, à savoir : nationalité française ou 

ressortissants d'un État membre de l'Union européenne, être âgés de 18 ans révolus, jouir des droits civils, 

être inscrits aux rôles des impositions directes locales de la commune (ou de l'EPCI ou des communes 

membres pour la CIID), être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances 

suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission, 

Considérant la nécessité de proposer ces personnes en nombre double, 



Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, 

DÉCIDE : 

 

- de désigner Monsieur Thierry Briançon, maire comme président de la commission communale des 

impôts directs. 
 

- de proposer, en nombre double, les noms des 6 commissaires titulaires de la commune et autant de 

suppléants, afin de permettre leur nomination par le directeur des services fiscaux. Soit une 

proposition de 24 noms (12 commissaires titulaires et 12 suppléants) : 

 

 Liste proposition CCID       

 Civilité Nom Prénom date de naissance  adresse CP ville 

Impositions 

 directes loc 

1 Madame BAILLY Patricia 05/04/1978 27 rue de la Haubette 51170 Ville en Tardenois TF 

2 Madame BAUME  Jacqueline 31/01/1947 12 rue du Point du Jour 51170 Ville en Tardenois TF 

3 Monsieur BILLET  Richard 01/07/1982 15 rue de la Haubette 51170 Ville en Tardenois TF, CFE 

4 Madame BLIN Andrée 27/01/1950 36 rue André Lelarge 51170 Ville en Tardenois TF 

5 Monsieur CHARTON  Régis 04/01/1965 18 chemin de la Garenne 51170 Ville en Tardenois TF, CFE 

6 Madame CHRETIEN Annie 04/11/1957 7 rue de la Haubette 51170 Ville en Tardenois TF 

7 Monsieur DEGRET Gilles 23/04/1971 17 chemin de la Garenne 51170 Ville en Tardenois TF 

8 Monsieur DELBART  Michel 18/10/1947 ferme d'Aulnay 51170 Ville en Tardenois TF 

9 Madame DEMONT Frédérique 02/09/1967 28 rue Saint Laurent 51170 Ville en Tardenois TF 

10 Monsieur GILLET  Claude 27/02/1955 15 rue André Lelarge 51170 Ville en Tardenois TF 

11 Madame JAHYER  Dominique 19/03/1960 6 route d'Aulnay 51170 Ville en Tardenois TF 

12 Monsieur LAGRANGE Francis 16/07/1964 40 rue Saint Laurent 51170 Ville en Tardenois TF 

13 Monsieur LALLIER François 21/11/1986 16 chemin de la Garenne 51170 Ville en Tardenois TF, CFE 

14 Monsieur LELARGE Jean-Luc 13/07/1953 1 rue d'En Bas 51170 Ville en Tardenois TF 

15 Monsieur MEGRAS  Regis 01/04/1951 28 rue Charles de Gaulle 51170 Ville en Tardenois TF 

16 Madame 

MERIEUX-

DANNEAUX Céline 28/02/1975 41 rue Charles de Gaulle 51170 Ville en Tardenois TF 

17 Madame MINANA 
 Anne-
sophie 25/06/1981 2 rue Saint-Laurent 51170 Ville en Tardenois TF 

18 Madame OLGUIN  Emmanuelle 08/12/1971 36 rue de la Haubette 51170 Ville en Tardenois TF 

19 Madame OLIVEIRA Alison 03/02/1996 9 rue de la Haubette 51170 Ville en Tardenois TF 

20 Madame PIRE Séverine 31/05/1980 32 rue de Derrière les Murs 51170 Ville en Tardenois TF 

21 Monsieur REMIOT Jean-Pierre 05/05/1957 4 rue du Docteur Lefort 51100 Reims TF 

22 Monsieur SIDKI Jamal 21/05/1987 212 rue Raymond Mathieu 51430 BEZANNES TF, CFE 

23 Madame SIGOILLOT Murielle 15/05/1968 10 chemin de la Garenne 51170 Ville en Tardenois TF 

24 Madame VESSELLE 

Marie 

Madeleine 24/09/1953 10 rue Charles de Gaulle 51170 Ville en Tardenois TF 

 
 

n°2026.34 : Devis : Jardin du tordoir : tonte et débroussaillage 
 

Le maire explique la nécessité d’avoir recours à une société pour l’entretien (tonte et 

ramassage des feuilles) de la route de Jonquery et du lotissement André Lelarge. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

à l’unanimité, 
 

ACCEPTE le devis de l’entreprise « Le Jardin du Tordoir » située à Beaurieux 

n°D0343 du 12/02/2026 d’un montant d’environ 18 144.00 € TTC 
 

AUTORISE le maire à payer les factures correspondantes 
Les crédits sont inscrits au budget 



 

n°2026.35 : Devis : balayages des caniveaux 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

à l’unanimité, 

 

ACCEPTE le devis n°188 du 31/01/2025 de l’entreprise « BLV TP  » située à Arcis le 

Ponsart d’un montant d’environ 6180.00 € € TTC pour le balayage des caniveaux et 

nettoyage… 
 

AUTORISE le maire à payer les factures correspondantes 
 

Les crédits sont inscrits au budget 

 

 

 

n°2026.36 : Informations, questions diverses 
 

SCI du Grand Clos 

Le maire explique la procédure en cours entre la mairie et la SCI du Grand Clos. Mercredi 1er avril, un expert 

mandaté par l’assurance s’est rendu sur place pour expertiser l’évolution des pierres du talus de la parcelle B112. 

L’expert recommande une surveillance vérifiant la stabilité du talus par la mise en place de capteurs vidéo des 

pierres pour estimer si le talus bouge ou non. 

 

 

Elections au Grand Reims 

Thierry Briançon, le maire, précise que l’élection du Président et des Vice-Présidents du Grand Reims aura lieu 

le jeudi 9 avril 2026 et qu’il y aura 3 représentants au bureau pour le Tardenois. 

 

 

Gendarmerie  

Thierry Briançon informe le conseil municipal que la visite de la gendarmerie par le Trésor Public a eu lieu 

dernièrement pour voir si le loyer est justifié mais la commune n’a pas été conviée à cette visite. 

La question se posera sur le renouvellement du mode de chauffage pendant le mandat. D’autres dépenses seront 

également à envisager telles que la rénovation de la cour, la sécurisation des entrées… Pour l’instant, la 

gendarmerie ne fait que des demandes de petites réparations (WC…). 

 

 

Budget 

Annick Neveux rappelle que le budget de la commune dépend principalement des dotations de l’État. La 

commune n’a pas beaucoup de recettes propres excepté les loyers qui sont souvent réinvestis dans les travaux 

d’entretien. Thierry Briançon rappelle que la commune doit avoir des projets à hauteur de son budget et qu’elle 

doit faire attention à ses dépenses dans le contexte actuel (hausse des dépenses énergétiques, des matériaux…). 

 

 

Employé communal 

Thierry Briançon informe le conseil municipal que l’employé communal doit passer une visite médicale 

obligatoire de la médecine du travail, le jeudi 9 avril 2026. Il réaffirme qu’il est content du travail de Yoann qui 

de plus assure également lui-même l’entretien de la tondeuse et du matériel communal. 

 

 

Divagation des animaux 

 

Thierry Briançon rappelle que la commune paie une cotisation pour la fourrière AIMAA près d’Epernay. 

Emmanuelle Olguin demande si la commune dispose d’un lecteur de puce pour identifier les animaux errants. 

Thierry Briançon lui confirme affirmativement et qu’il a déjà été utilisé à plusieurs reprises. Le maire a déjà 

déposé un chien à la fourrière après avoir prévenu plusieurs fois son maître que son chien divaguait dans le 

village. 

 



 

Subvention 

Suite à une question posée par Monsieur Simon Lelarge et Monsieur Richard Billet au sujet des subventions pour 

les associations. 

Le maire rappelle que les associations doivent fournir les comptes annuels et le compte rendu de l’assemblée 

générale annuelle. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. Délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 


